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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-104

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-239

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - HAD YVELINES SUD

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-03-25-104 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-239 portant fixation des dotations MIGAC et des
forfaits annuels au titre de l'année 2019 - HAD YVELINES SUD 4



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-239 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD YVELINES SUD 
BD DU CHATEAU 
78297 GUYANCOURT 
FINESS ET - 780004529 
Code interne - 0005525 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2635 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 446.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 446.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     13 747.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 18 399.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 533.25 euros 

 

Soit un total de 1 533.25 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-105

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-240

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CLINIQUE SAINT

REMY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-240 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT REMY 
66 CHE DE LA CHAPELLE 
78575 SAINT REMY LES CHEVREUSE 
FINESS ET - 780008298 
Code interne - 0005526 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2636 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 561.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
25 486.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 561.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 486.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 448 862.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     1 409.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     19 435.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2019 : 20 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 666.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 448 862.00 euros, soit un douzième correspondant à 37 405.17 euros 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Soit un total de 39 071.84 euros. 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-03-25-105 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-240 portant fixation des dotations MIGAC et des
forfaits annuels au titre de l'année 2019 - CLINIQUE SAINT REMY 9



 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-106

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-241

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CENTRE D

HEMODIALYSE MANTES LA JOLIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-241 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D HEMODIALYSE MANTES LA 
JOLIE 
BD DU MIDI 
78361 MANTES LA JOLIE FINESS ET - 780017802 
Code interne - 0005527 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2637 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 842.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 842.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     12 203.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 0.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-107

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-242

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CLINIQUE SAINT

GERMAIN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-242 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT GERMAIN 
12 R BARONNE GERARD 
78551 SAINT GERMAIN EN LAYE 
FINESS ET - 780018727 
Code interne - 0005528 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2638 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
38 009.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 872.00 
euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 430.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 37 579.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 872.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 153 133.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     65 916.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     7 451.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 430.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 35.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 153 133.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 761.08 euros 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-108

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-243

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - POLYCLINIQUE DE

MAISONS LAFFITTE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-243 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLYCLINIQUE DE MAISONS LAFFITTE 
19 AV EGLE 
78358 MAISONS LAFFITTE 
FINESS ET - 780022737 
Code interne - 0005530 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2639 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
113 216.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 5 235.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 107 981.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 679 948.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2019, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     12 368.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 5 235.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 436.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2019 : 679 948.00 euros, soit un douzième correspondant à 56 662.33 euros 

 

Soit un total de 57 098.58 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-109

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-244

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CLINIQUE SSR -

KORIAN LE GRAND PARC
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-244 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND PARC 
1 R AIME CESAIRE 
78297 GUYANCOURT 
FINESS ET - 780022760 
Code interne - 0006876 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2640 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
16 637.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 
        •     Missions d’intérêt général : 1 526.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 15 111.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

         •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 897 853.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

         •     29 664.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2019 : 5 663.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 471.92 euros 

 

Soit un total de 75 293.00 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 897 853.00 euros, soit un douzième correspondant à 74 821.08 euros 

 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-110

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-245

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CENTRE

CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-245 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE CARDIOLOGIQUE D 
EVECQUEMONT 
2 R DES CARRIERES 
78227 EVECQUEMONT FINESS ET - 780300075 
Code interne - 0005539 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2641 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
49 954.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 086.00 
euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 49 954.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 7 086.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 579 744.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     45 666.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     12 964.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 48 312.00 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 579 744.00 euros, soit un douzième correspondant à 48 312.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-246 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICALE DE GOUSSONVILLE 
15 R DES COUTURES 
78281 GOUSSONVILLE 
FINESS ET - 780300083 
Code interne - 0005540 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2642 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
38 616.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 19 840.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 18 776.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

         •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 1 144 305.00 
euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

         •     41 198.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2019 : 19 840.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 653.33 euros 

 

Soit un total de 97 012.08 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 1 144 305.00 euros, soit un douzième correspondant à 95 358.75 euros 

 

 
Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-247 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE VAL DE SEINE A LOUVECIENNE 
1 CHE DU COEUR VOLANT 
78350 LOUVECIENNES 
FINESS ET - 780300109 
Code interne - 0006262 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2643 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 563.00 
euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 563.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

         •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 455 189.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

         •     13 149.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 37 932.42 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 455 189.00 euros, soit un douzième correspondant à 37 932.42 euros 

 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-248 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLYCLINIQUE REGION MANTAISE 
23 BD VICTOR DUHAMEL 
78361 MANTES LA JOLIE 
FINESS ET - 780300125 
Code interne - 0005541 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2644 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
76 484.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 76 484.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     63 929.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 0.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-249 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT LOUIS 
1 R BASSET 
78498 POISSY 
FINESS ET - 780300208 
Code interne - 0005543 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2645 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
24 544.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 912.00 
euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 13 975.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 10 569.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 912.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 238 281.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     68 228.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     9 109.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 13 975.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 164.58 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 238 281.00 euros, soit un douzième correspondant à 19 856.75 euros 
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 Soit un total de 21 021.33 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-115

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-250

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CENTRE SOINS DE

SUITE SARTROUVILLE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-250 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE SOINS DE SUITE SARTROUVILLE 
C3S 
20 AV MAURICE BERTEAUX 
78586 SARTROUVILLE 
FINESS ET - 780300224 
Code interne - 0005544 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2646 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 935.00 
euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 935.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

         •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 485 560.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

         •     17 109.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 40 463.33 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 485 560.00 euros, soit un douzième correspondant à 40 463.33 euros 

 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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IDF-2020-03-25-116

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-251

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - HOPITAL PRIVE

FRANCISCAINES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-251 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE FRANCISCAINES 
7 R PORTE DE BUC 
78646 VERSAILLES 
FINESS ET - 780300323 
Code interne - 0005545 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2647 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
110 700.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 39 091.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 71 609.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 009 862.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2019, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     99 266.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 39 091.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 257.58 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2019 : 1 009 862.00 euros, soit un douzième correspondant à 
84 155.17 euros 

 
Soit un total de 87 412.75 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-253 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DE PARLY II 
21 R MOXOURIS 
78158 LE CHESNAY ROCQUENCOURT 
FINESS ET - 780300406 
Code interne - 0005547 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2648 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
131 966.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 56 316.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 75 650.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 679 948.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2019, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     134 203.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 56 316.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 693.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2019 : 679 948.00 euros, soit un douzième correspondant à 56 662.33 euros 

 

Soit un total de 61 355.33 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CH PRIVE DE L

EUROPE

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-03-25-118 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-254 portant fixation des dotations MIGAC et des
forfaits annuels au titre de l'année 2019 - CH PRIVE DE L EUROPE 53



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-254 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH PRIVE DE L EUROPE 
9 R DE SAINT GERMAIN 
78502 LE PORT MARLY 
FINESS ET - 780300414 
Code interne - 0005548 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2649 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
222 481.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 56 925.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 165 556.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 762 426.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2019, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     203 241.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 56 925.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 743.75 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2019 : 762 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 63 535.50 euros 

 

Soit un total de 68 279.25 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-119

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-255

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - HOPITAL PRIVE DE L

OUEST PARISIEN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-255 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DE L OUEST PARISIEN 
14 AV CASTIGLIONE DEL LAGO 
78621 TRAPPES 
FINESS ET - 780300422 
Code interne - 0003184 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2650 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
412 938.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 75 113.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 337 825.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 504 733.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2019, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     218 918.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 75 113.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 259.42 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2019 : 1 504 733.00 euros, soit un douzième correspondant à 
125 394.42 euros 

 
Soit un total de 131 653.84 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-120

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-256

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CENTRE

HOSPITALIER PRIVE DU MONTGARDE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-256 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER PRIVE DU 
MONTGARDE 
32 R DU MONTGARDE 
78029 AUBERGENVILLE 
FINESS ET - 780300455 
Code interne - 0005550 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2651 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
84 697.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 5 235.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 79 462.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 762 426.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2019, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     55 845.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 5 235.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 436.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2019 : 762 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 63 535.50 euros 

 

Soit un total de 63 971.75 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-121

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-257

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - MAISON REPOS ET

CONVALESCENCE L OASIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-257 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON REPOS ET CONVALESCENCE L 
OASIS 
2 R LAMARTINE 
78575 SAINT REMY LES CHEVREUSE 
FINESS ET - 780420048 
Code interne - 0005552 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2652 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 355.00 
euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 355.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

         •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 274 508.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

         •     12 664.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 22 875.67 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 274 508.00 euros, soit un douzième correspondant à 22 875.67 euros 

 

 
Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-122

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-258

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CLINIQUE DE

BAZINCOURT
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-258 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE BAZINCOURT 
RTE DE VERNEUIL 
78140 CHAPET 
FINESS ET - 780700027 
Code interne - 0005554 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2653 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 661.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 10 205.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 12 456.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

         •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 955 145.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

         •     31 762.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2019 : 10 205.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 850.42 euros 

 

Soit un total de 80 445.84 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 955 145.00 euros, soit un douzième correspondant à 79 595.42 euros 

 

 
Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-03-25-122 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-258 portant fixation des dotations MIGAC et des
forfaits annuels au titre de l'année 2019 - CLINIQUE DE BAZINCOURT 70



Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-123

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-259

portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits

annuels au titre de l'année 2019 - CENTRE DE

REEDUCATION APARC ROSNY

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-03-25-123 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-259 portant fixation des dotations MIGAC et des
forfaits annuels au titre de l'année 2019 - CENTRE DE REEDUCATION APARC ROSNY 71



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-259 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DE REEDUCATION APARC ROSNY 
66 R NATIONALE 
78531 ROSNY SUR SEINE 
FINESS ET - 780700050 
Code interne - 0006535 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2654 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 9 787.00 
euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 3 924.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 863.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit: 

         •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2019 : 479 719.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

         •     19 055.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2019 : 3 924.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 327.00 euros 

 

Soit un total de 40 303.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2019 : 479 719.00 euros, soit un douzième correspondant à 39 976.58 euros 

 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-260 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

SERVICE DE DIALYSE A DOMICILE ADDY 
9 AV DE SAINT GERMAIN 
78502 LE PORT MARLY 
FINESS ET - 780808234 
Code interne - 0005556 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2655 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
189.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 189.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     231.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 0.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-261 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE AUTODIALYSE LES ARCADES 
ADDY 
2 R JACQUES CARTIER 
78423 MONTIGNY LE BRETONNEUX FINESS ET - 780822631 
Code interne - 0005557 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2656 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 799.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 799.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     1 081.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 1 081.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 90.08 euros 

 

Soit un total de 90.08 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-262 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE BEAUREGARD 
ADDY 
2 RTE DE ROCQUENCOURT 
78126 LA CELLE SAINT CLOUD FINESS ET - 780823134 
Code interne - 0005558 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2657 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 
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Article 1er : 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 488.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 488.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     2 497.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 1 008.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 84.00 euros 

 

Soit un total de 84.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-263 portant fixation des dotations MIGAC 
et des forfaits annuels au titre de l'année 2019 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE 
IMPRESSIONNISTES ADDY 
45 RTE DE MAISONS 
78146 CHATOU 
FINESS ET - 780826152 
Code interne - 0005561 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2019 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 19-2658 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2019 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 980.00 euros au titre de l'année 2019 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 980.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2019, 
comme suit : 

 
        •     2 369.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2019 : 1 030.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 85.83 euros 

 

Soit un total de 85.83 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 25/03/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-04-02-003

Décision n°DOS-2020/552 dans le contexte de menace

sanitaire grave liée au COVID-19, la Fondation Curie est

autorisée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la santé

publique à exercer les activités de chirurgie des cancers

digestifs et de chirurgie des cancers urologiques sur le site

du CLCC Curie Huguenin Institut Curie.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/552 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  

R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère 
dérogatoire d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire 
grave et des mesures d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de 
santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses 
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus COVID-19 ;  
 

VU l’organisation envisagée pour permettre la fluidification accélérée des parcours 
compte tenu de l’afflux massif de patients lié à l’épidémie de COVID-19, en lien 
avec la Fondation Curie (FINESS EJ 750813321) dont le siège social est situé 26 
rue d’ULM, 75 005 Paris impliquant l’obtention d’une autorisation à titre dérogatoire 
afin d’exercer les activités de chirurgie des cancers digestifs et de chirurgie des 
cancers urologiques sur le site du CLCC Curie Huguenin Institut Curie (FINESS ET 
920000460), situé au 35 rue Dailly 92 210 Saint-Cloud ; 
 
 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 
30 janvier 2020, que l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) 
constitue une urgence de santé publique de portée internationale ; 
 
que le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 est 
confirmé ; 
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CONSIDERANT que depuis cette date, quatre arrêtés ministériels pris dans le contexte 
de menace sanitaire grave ont été publiés entre le 20 février et le 
10 mars 2020 sur le fondement de l’article L.3131-1 du code de la santé 
publique ;  
 

CONSIDERANT qu’en application de l’article 7A de l’arrêté du 21 mars 2020 complétant 
l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte 
contre la propagation du virus COVID-19, et conformément aux articles 
L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique,  la menace 
sanitaire grave ayant été constatée par le ministre chargé de la santé 
dans les conditions prévues à l'article L 3131-1, le Directeur général de 
l'Agence régionale de santé peut délivrer, à titre dérogatoire et 
temporaire, l’autorisation d’exercer une activité de soins autre que celle 
au titre de laquelle un site est autorisé ;  
 

CONSIDERANT que le Centre de lutte contre le cancer (CLCC) René Huguenin Institut 
Curie, propose une offre de soins en médecine, chirurgie et 
cancérologie notamment dans le cadre des pratiques thérapeutiques 
suivantes : 

- chirurgie des cancers dans les localisations soumises à seuil 
(sein, gynécologie, ORL et maxillo-faciales) et non soumis à 
seuil ; 

- chimiothérapie ; 
- curiethérapie ; 
- radiothérapie externe ;  
- utilisation thérapeutique de radioéléments en source non 

scellées (radiothérapie interne vectorisée) ; 
que l’établissement a mis en place les mesures de déprogrammation 
susmentionnées pour libérer des capacités d’hospitalisation et répondre 
aux besoins du territoire dans le contexte de l’épidémie de COVID-19 ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte épidémique actuel, et en conformité avec la 
doctrine régionale établie par l’ARS Ile-de-France, le CLCC René 
Huguenin Institut Curie est un des deux CLCC identifiés afin de réaliser 
les  interventions carcinologiques qui ne peuvent être décalées sans 
perte de chance ; 
 
que l’établissement propose de prendre en charge des patients de 
l’hôpital Foch pour de la chirurgie des cancers digestifs et des patients 
de l’Hôpital Ambroise Paré (AP-HP) pour la chirurgie des cancers 
urologiques, dans la mesure où les capacités d’hospitalisation de ces 
hôpitaux sont prioritairement mobilisées pour la prise en charge des 
patients contaminés par le coronavirus ; que l’accueil de patients en 
provenance d’autres établissements de la région est par ailleurs en 
cours d’organisation ; 
 

CONSIDERANT 
 

que le suivi médical des patients, en amont et en aval de l’intervention, 
demeure sous la responsabilité des praticiens hospitaliers des hôpitaux 
adresseurs ; 
 

CONSIDERANT 
 

que des échanges entre l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la 
direction de l’établissement ont permis de vérifier le respect des 
conditions techniques de fonctionnement prévues ; 
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CONSIDERANT qu’en application de l’article L.6122-9-1 du Code de la Santé publique, 

l’implantation ne sera pas comptabilisée dans les objectifs quantifiés de 
l’offre de soins en région Ile-de-France ; 
 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, la 

Fondation Curie est autorisée à titre dérogatoire et dans l’intérêt de la 
santé publique à exercer les activités de chirurgie des cancers digestifs et 
de chirurgie des cancers urologiques sur le site du CLCC Curie Huguenin 
Institut Curie. 
 

ARTICLE 2 : La présente autorisation prend effet immédiatement. 
 

ARTICLE 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée maximum de 6 mois 
à compter de la date de signature de la présente décision. Elle court 
jusqu’à la fin de l’épidémie de COVID-19. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois à compter de sa notification devant le 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  

 
 

Fait à Paris, le 2 avril 2020 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 

Et par délégation, 
 

Le Directeur de l’offre de soins 
 
 
 
 

Didier JAFFRE 
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